Sujet : TR : recours sanciaux

De:>. '

Date : 18/05/2022 a 19:20
‘Pour : ae-dreal-ara <ae-dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr>

Le : 18 mai 2022 a 19:04 (GMT +02:00)
De:
A:

Objet : recours pour décision charensat 63640 charensat Puy-de-Déme.
Monsieur,

suite a votre courrier du 18 mars 2022 comme convenu je reviens vers vous .

Premiérement : pour le captage de sanciaux.

| Je m'engage a respecter la limite de protection sur parcelle E 118 sur

| celle-ciil y aura ni culture ni béte ainsi que ni changement de nature de sol.(joint plan petit A)

Deuxiemement :

Défrichement des parcelles ( comme convenu pour la 118 nous ne toucherons pas au périmétre de protection)
parcelle 117. 116 .115. 114 ainsi que le restant de 118.

Le compostage des bois ainsi que des mauvaises herbes se fera naturellement en compost naturel sur un morceau
§ de parcelle .

f C'est parcelle seront mises naturellement en paturage pour des animaux.

| (Ci-joint la carte petit b)

| Derniérement : sur la parcelle 114 comme le terrain est trés mouillé j'envisage de faire un drainage de 40 de long
| quiviendra se jeter dans une buse de récupération pour que les bétes puissent venir s'abreuver (tuyau et
| pouzzolane plus terre battue).(ci-joint plan petit c).

| Enattendant d'une réponse favorable & ma demande veuillez agréer Monsieur toutes mes salutations.
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